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Semblant de solution pour l'AVS et gros risques pour l'économie 
Les gouvernements cantonaux recommandent le rejet de l'initiative COSA 
 
L'initiative populaire "Bénéfices de la Banque nationale pour l'AVS" met en jeu 
de manière inconsidérée la crédibilité de la Banque nationale. Elle crée par ail-
leurs de nouveaux problèmes financiers pour la Confédération et les cantons. 
En contrepartie, l'initiative COSA ne peut pas tenir sa promesse en faveur d'une 
AVS sûre. Raison pour laquelle les gouvernements cantonaux recommandent 
de voter non à l'initiative le 24 septembre 2006. 
 
L'initiative COSA entend affecter les futurs bénéfices de la Banque nationale à l'AVS, 
sauf une part d'un milliard aux cantons. Ce lien entre politique sociale et politique mo-
nétaire compromet l'indépendance de la Banque nationale. Les initiants surestiment 
considérablement les bénéfices potentiels à long terme de l'institution. Il faut dès lors 
craindre que la Banque nationale se trouve de plus en plus sous pression pour aug-
menter ses bénéfices. Or, augmenter les bénéfices n'est possible que par le biais 
d'une politique de placement plus risquée, d'une augmentation de la masse monétaire 
ou d'une dissolution des réserves monétaires. 
 
Perte de confiance dans le franc suisse 
L'initiative COSA engendrerait un conflit entre deux objectifs, celui de maintenir des 
prix stables et celui de maximiser les bénéfices. Ce qui nuirait à l'autonomie de la 
Banque nationale et pourrait entraîner une perte de confiance dans le franc suisse. La 
place économique suisse s'en trouverait profondément affectée, alors même que les 
difficultés financières de l'AVS liées à la démographie ne seraient pas réglées pour 
autant. Au contraire, ce semblant de solution menace de reporter des réformes pour-
tant indispensables à la pérennité de l'assurance. Par ailleurs, l'initiative COSA ne 
propose pas un franc supplémentaire. Chaque franc versé à l'AVS priverait d'autant 
les budgets de la Confédération et des cantons. Il en résulterait un démantèlement de 
prestations dans des tâches publiques centrales telles que la formation, la santé ou la 
sécurité publique. 
 
Le produit de la vente de l'or sert à réduire la dette 
Selon une enquête de la CdC, les cantons utilisent leurs parts au produit de la vente 
de l'or de la Banque nationale principalement pour réduire les dettes. Quelques can-
tons ont toutefois aussi affecté les fonds à d'autres usages: p. ex. en faveur des com-
munes, pour des projets dans l'éducation ou pour la création de places d'apprentis-



sage. Si, dans la plupart des cas, c'est le parlement qui a décidé, six cantons ont ré-
servé le dernier mot au peuple. 
 
Jean-Claude Mermoud élu président de la CTA 
L'Assemblée plénière de la CdC a élu le conseiller d'Etat Jean-Claude Mermoud (VD) 
en tant que nouveau président de la Conférence tripartite sur les agglomérations 
(CTA). La CTA est la plate-forme politique de la Confédération, des cantons, des 
communes et des villes, qui vise à renforcer la collaboration verticale et le dévelop-
pement d'une politique commune des agglomérations. 
 
Soutien aux négociations AGCS 
Les gouvernements cantonaux se sont à nouveau penchés sur l'état des négociations 
AGCS en cours et confirment leur soutien à la position du Conseil fédéral dans ce ca-
dre. 
 
 
Berne, le 23 juin 2006 
 
 
Pour toute information complémentaire: 
- Lorenz Bösch, conseiller d'Etat, président CdC (tél. 079 426 54 19)  
- Canisius Braun, secrétaire de la CdC (tél. 079 456 92 92 ou 031 320 30 00) 
 
 
Les documents ci-après sont disponibles sous http://www.kdk.ch/int/kdk/fr/mm.html 
- Recommandation de vote de la CdC sur l'initiative COSA 
- Résultats de l'enquête CdC sur l'affection de l'or dans les cantons 


